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A/ GENERALITES RELATIVES AUX OUVRAGES DU PRESENT LOT 

 
I. ETENDUE DES TRAVAUX 

Prestations à la charge du présent Lot 

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprendront implicitement : 
• la reconnaissance des supports à base de liants hydrauliques -indispensable, elle est à réaliser 

préalablement à l'engagement de la responsabilité du titulaire du lot revêtement de sol ;  
• la reconnaissance des supports qui est à réaliser contradictoirement selon le NF DTU 53.2 (clos couvert, 

température ambiante, cloisons, propreté, humidité, microfissures et fissures, cohésion de surface, 
porosité, planéité, cure, escalier) ;  

• les résultats des contrôles de la reconnaissance des supports qui sont à inscrire sur un rapport (voir 
annexe A normative de la NF DTU 53.2 P1-1) ;  

• les études, plans d'appareillage et de calepinage éventuel du revêtement ;  
• le traitement spécifique des supports ;  
• le traitement des microfissures inférieures ou égales à 0,3 mm ;  
• la fourniture et l'application éventuelle d'un primaire ;  
• la fourniture et l'application éventuelle d'un enduit de préparation de sol ;  
• la fourniture de la colle pour la pose par collage en plein du revêtement ;  
• la préparation des supports des locaux à risques identifiés qui sont définis et quantifiés dans les DPM 

(Documents Particuliers du Marché) ;  
• la fourniture et la pose des revêtements PVC prévues dans les DPM conformément aux prescriptions du 

NF DTU 53.2 ;  
• la fourniture et l'application éventuelle des produits de soudure pour la soudure du revêtement en lès ou 

en dalle entre eux ;  
• la fourniture et l'application éventuelle des produits de traitement à froid pour le traitement du revêtement 

en lès ou en dalle ou entre eux ;  
• la livraison des revêtements dans un bon état de propreté, sans tache de colle ;  
• le balayage et le nettoyage des revêtements et plinthes à l'issue des travaux ;  
• l'enlèvement du chantier de tous déchets et gravats résultant des travaux du titulaire du lot revêtement de 

sol ;  
• la remise au client de la fiche d'entretien du revêtement fournie par le fabricant du revêtement ;  

Seront également à la charge de l'entrepreneur du présent Lot, l'exécution des travaux annexes et accessoires, qui 
traditionnellement entrent dans le cadre des travaux de gros œuvre, notamment : 

• l'élimination du produit de cure des supports à base de liants hydrauliques par tous moyens, tels que le 
grenaillage, le décapage, etc. sauf pour les bétons fluides autoplaçants ; 

• le traitement des fissures comprises entre 0,3 mm et 1 mm ; 
• le traitement des joints de fractionnement et de construction ; 
• le traitement des joints par profilé incorporé ; 
• la fourniture et l'application de tout système de sous couche d'interposition ou de système de barrière 

anti-remontée d'humidité sous Avis Technique ou son équivalent ; 
• la fourniture et la pose des plinthes ; 
• la fourniture et la pose des accessoires tels que barre de seuils, cadre pour tapis de protection d'entrée, 

tapis brosse ou autres, arrêts de porte ; 
• la fourniture et la pose de rive de joints et de couvre-joints de dilatation ; 
• la fourniture et la pose de la protection de l'ouvrage après la pose du revêtement ; 
• le nettoyage et les prestations de premier entretien avant la mise en service ; 
• le traitement de protection des dalles thermoplastiques avant la mise en service des locaux ; 

Et tous autres travaux annexes et accessoires même non énumérés ici, mais nécessaires à la finition complète et parfaite 
de l'œuvre. 
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II. OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR 

Responsabilité de l'entrepreneur 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre. 
Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par la destination 
finale des locaux, dont notamment : 

• La conformité à la réglementation ; 
• Les conditions hygrométriques des locaux ; 
• La nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ; 
• Les conditions particulières rencontrées pour le chantier ; 
• La compatibilité des matériaux entre eux ; 
• etc. 

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de s'assurer 
qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux. 
Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles. 
Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet. 

 
 
Prix du marché 

Les prix du marché comprendront implicitement : 
• La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 
• L’établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur  
• La protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par les travaux du présent 

Lot ; 
• La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, 

etc. de ses ouvrages, en fin de travaux et après réception ; 
• La quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ; 
• Et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite 

et complète des travaux, ainsi que les travaux suivants : 
• Le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols, etc., ainsi que 

de tous déchets et gravois résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques, 
• Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux, 
• Le ramassage et la sortie des déchets et emballages, 
• Le tri des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en vigueur, 
• La notice d'entretien, s'il y a lieu, 

 

Pièces à fournir par l’entrepreneur 

À l'appui de leur offre, les entrepreneurs devront fournir les pièces suivantes en exemplaires : 
• Un devis estimatif détaillé avec quantités et prix unitaires répondant aux différents postes du présent CCTP  
• Leur classement UPEC ; 
• Leur classification de réaction au feu ; 
• Leur indice acoustique dBW ; 
• La copie des Avis Techniques, certifications, etc. ; 
• Un descriptif détaillé avec documentation, dans le cas de matériaux de revêtement de sol différents de ceux 

préconisés au présent CCTP précisant :  
○ le ou les matériaux de revêtement de sol envisagé en fonction de la classe du ou des locaux, 
○ les dispositions particulières de pose qu'il envisage. 

Ainsi que toutes les autres pièces que l'entrepreneur jugera utile pour la bonne compréhension de son offre. 
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Obligation de résultat 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra livrer au maître 
d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec la réglementation et les 
prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour 
obtenir ce résultat. 

 

Réhabilitation - Reconnaissance des existants 

Les entrepreneurs sont contractuellement réputés avoir, avant la remise de leur offre, procédé sur le site à la 
reconnaissance des existants. 
Les entrepreneurs seront seuls juges des reconnaissances à effectuer en fonction de la nature des travaux prévus. 
En tout état de cause, cette reconnaissance devra porter au minimum sur les points suivants, sans que cette énumération 
soit limitative : 
Cette reconnaissance à effectuer portera notamment sur les points suivants sans que cette énumération soit limitative : 

• L'état et le mode d'occupation des locaux ;  
• La nature et l'état des revêtements de sols existants ;  
• La nature et l'état des supports existants comportant le revêtement à remplacer ;  
• La nature et l'état des supports non revêtus devant recevoir des revêtements de sol neufs ;  
• L’état des parquets existants devant former support de revêtements de sol neuf ;  
• La flexibilité des planchers le cas échéant ;  

Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les constatations faites lors de 
cette reconnaissance, et comprendre explicitement ou implicitement tous les travaux accessoires et autres nécessaires. 
Les entrepreneurs pourront lors de cette reconnaissance effectuer tous les essais sur existants qu'ils jugeront utiles. 

 

Réhabilitation - Contenu de l'offre de l'entrepreneur 

L'offre de l'entrepreneur est contractuellement réputée tenir compte de toutes les conditions particulières quelles qu'elles 
soient qui pourront être rencontrées lors de l'exécution des travaux de la présente opération. 
Elle tiendra compte en particulier : 

• De toutes les constatations que l'entrepreneur aura faites lors de la reconnaissance des existants ; 
• De toutes les spécifications et prescriptions du présent C.C.T.P. 

 

Avant Métré quantitatif 

IMPORTANT : Les avants métrés quantitatifs sont fournis à titre INDICATIF (le quantitatif n’est pas une pièce 
contractuelle), ils seront vérifiés par les entreprises et complétés de leurs quantités (colonne « Q entreprise ») autant que 
de nécessaire aux besoins du marché, et cela avant signature du marché. En tout état de cause, les offres des entreprises 
devront comprendre la totalité des prestations définies par les pièces administratives, les pièces écrites, et les pièces 
graphiques faisant partie du Dossier de Consultation des Entreprises. Seul est contractuel le montant Global et Forfaitaire 
porté en fin des Décompositions du Prix Global et Forfaitaire. L’entrepreneur devra signaler au bureau d’études toutes 
erreurs ou omissions qu’il aurait pu relever au présent dossier. Après signature du marché, les travaux du présent marché 
ne pourront entraîner de plus-value, sauf dans le cas d’un ordre de service écrit. 

 
 
Présentation des offres 

Les entreprises devront répondre obligatoirement suivant les bordereaux de la DPGF fournis pour chaque lot dans le 
présent dossier. 
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III. SPECIFICATIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES 

Contrôle et réception des matériaux sur chantier 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux et fournitures sur chantier 
avant mise en œuvre. 
Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis Technique, d'une qualification NF ou d'une certification, le contrôle se 
bornera à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits. 
En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité. 
Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme de son 
choix, aux frais de l'entrepreneur. 
Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies au chapitre « Documents de 
référence contractuels ». 
Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement remplacés. 

 

Liaisons entre les corps d'état 

A. Préambule  
La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et constante avant et 
pendant l'exécution des travaux. 
Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises : 

• Chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il jugera 
nécessaires à la bonne exécution de ses prestations ; 

• Chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état dont les travaux sont 
liés aux siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires ; 

• Chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant sur le 
chantier, dans le cadre de la coordination d'ensemble ; 

• Tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de leurs 
travaux en parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état. 

À aucun moment durant le chantier, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de renseignements pour ne pas 
effectuer des prestations lui incombant ou ne pas fournir des renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux 
autres corps d'état pour la poursuite de leurs travaux. 
L'entrepreneur du présent Lot sera tenu de fournir, à la date prévue sur le planning, tous les plans d'exécution, les 
renseignements et les précisions concernant les dispositions ayant une incidence sur les autres corps d'état. 
En cas d'erreur, de retard de transmission des documents ou d'omission, cet entrepreneur aura à supporter toutes les 
conséquences qui en découleront, tant sur ces propres travaux, que sur ceux des autres corps d'état. 
En tout état de cause, l'entrepreneur du présent marché ne pourra en aucun se prévaloir ensuite, de manques de 
renseignements ou autres pour réclamer un supplément aux prix de son marché. 
B. Coordination avant et pendant les travaux  
Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent Lot devra : 

• Remettre aux autres entreprises intéressées, toujours par l'intermédiaire du maître d'œuvre, tous les 
renseignements et éléments nécessaires pour guider les dites entreprises dans la préparation ou l'exécution 
des ouvrages pouvant avoir une influence sur l'exécution des travaux du présent Lot. 

En complément aux prescriptions des DTU l'entrepreneur sera tenu : 
• De s'informer auprès du maître d'œuvre des éventuelles sujétions particulières pouvant découler des 

conditions d'exploitation des locaux et pouvan 
• De prendre contact en temps opportun avec les entrepreneurs des autres corps d'état afin de prendre 

conjointement toutes dispositions pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux respectifs. 
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Local ou locaux de stockage 

La mise à disposition du local ou des locaux nécessaire(s) au stockage des matériaux approvisionnés sur chantier, et les 
opérations de séchage, de maintien en état de siccité et de chauffage si nécessaire de ce local ou de ces locaux font 
partie des obligations du maître d'ouvrage. 
En tout état de cause, les conditions de stockage des matériaux approvisionnés devront impérativement respecter les 
préconisations du fournisseur. 

 
 
État du chantier 

La pose des revêtements de sol ne pourra être effectuée que si les différentes conditions sont toutes satisfaites, sauf 
instructions différentes du maître d'œuvre. 
Ces différentes conditions à satisfaire sont énumérées dans le NF DTU 53.2. 

 

Réhabilitation - Spécifications et prescriptions particulières pour travaux dans existants 

A. Protection et sauvegarde des existants  
L'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions utiles et toutes les précautions pour ne causer lors de l'exécution de 
ses travaux, aucune détérioration si minime soit-elle aux existants. 
Il sera seul juge des dispositions à cet effet, des protections à mettre en place, etc. 
Le maître d'ouvrage se réserve toutefois le droit, si les dispositions prises lui semblent insuffisantes, d'imposer à 
l'entrepreneur, de prendre des mesures de protection complémentaires. Faute de se conformer aux prescriptions du 
présent article, l'entrepreneur en subira toutes les conséquences. 
B. Travaux en locaux occupés  
Les travaux du présent Lot seront à réaliser en locaux occupés, et l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions 
particulières, à ce sujet, notamment : 

• Pour garantir la sécurité des occupants ; 
• Pour protéger les existants. 

Dans les locaux non touchés par les travaux mais utilisés pour le passage des ouvriers, l'approvisionnement des matériaux 
et la sortie des gravois, les revêtements de sols existants conservés devront être totalement recouverts pour en assurer la 
protection. 
Dans les locaux de passage obligé pour les occupants, l'entrepreneur devra organiser et réaliser ses travaux de telle 
manière que le passage soit toujours possible, sauf interruption de très courte durée inévitable. 
Pour assurer ce passage, le choix des solutions sera du ressort de l'entrepreneur. 
L'entrepreneur devra strictement et complètement respecter les spécifications, prescriptions et instructions énoncées à ce 
sujet dans le document « Clauses communes à tous les Lots ». 
Il est bien ici stipulé que l'entrepreneur est contractuellement réputé avoir pris en compte lors de l'établissement de son 
offre, toutes les difficultés et sujétions de toute nature, pouvant être rencontrées dans le cadre d'une exécution en « locaux 
occupés ». 
C. Nettoyages  
Le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté et l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions 
utiles à ce sujet. 
Les déchets devront toujours être évacués hors du chantier au fur et à mesure et au minimum tous les soirs. 
En fin de travaux, l'entrepreneur devra effectuer tous les nettoyages nécessaires, et tous les locaux touchés par les travaux 
ou par le passage des ouvriers devront être nettoyés. 
En résumé, l'entrepreneur devra en fin de chantier, restituer les existants dans le même état de propreté que celui dans 
lequel il les a trouvés au démarrage du chantier. 
En cas de non-respect par l'entrepreneur des obligations découlant des prescriptions du présent article, le maître d'ouvrage 
fera exécuter les nettoyages par une entreprise de son choix, sans mise en demeure préalable, sur simple constat de non-
respect des obligations contractuelles de l'entrepreneur. 
En locaux occupés, les nettoyages devront être effectués : 

• Immédiatement après chaque intervention dans un local ; 
• En fin de matinée, dans tous les locaux où des interventions ont eu lieu même si elles ne sont pas terminées, 

ainsi que dans les circulations ; 
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• Tous les soirs, tous les locaux dans lesquels une intervention a été effectuée ainsi que toutes les circulations 
et autres locaux salis seront parfaitement nettoyés. 

Lors de chaque nettoyage, les gravois et déchets seront immédiatement sortis du bâtiment. 
Les entrepreneurs prendront toutes dispositions lors de ces nettoyages pour que ceux-ci n'engendrent pas de poussières 
ou autres nuisances, il emploiera à cet effet des aspirateurs de type industriel. 
D. Mobiliers et équipements  
Au fur et à mesure de l'avancement des travaux dans les différents locaux, l'entrepreneur devra assurer la protection 
des mobiliers et équipements par des housses en plastique. 
Les protections devront être d'une absolue efficacité et empêcher toute dégradation si minime soit-elle des objets 
protégés. 
Les équipements devront de plus être protégés contre la pénétration des poussières. 
L'enlèvement et la remise en place ou le déplacement des mobiliers et équipements, nécessaires pour permettre 
l'exécution des travaux, seront effectués : 

• Par les occupants. 
E. Organisation des interventions en logements occupés  
Après autorisation du maître d'ouvrage, l'entrepreneur organisera ses interventions en fonction des disponibilités des 
occupants. Il prendra contact directement avec les occupants à ce sujet. 
Il remettra au maître d'ouvrage et au maître d'œuvre, le calendrier détaillé envisagé pour ces interventions. 
F. Programmation des interventions  
L'entrepreneur devra programmer ses interventions en accord avec les occupants. 
Il devra notamment : 

• Informer les occupants 48 heures à l'avance de la date et de l'heure de son intervention et, en cas 
d'indisponibilité des occupants à la date envisagée, prendre accord avec eux pour une autre date ;  

• Respecter strictement les dates et horaires définis.  
 

Nature du support (sols et escaliers) 

A. Bétons autoplaçants  
Bétons fluides, homogènes et dont la consistance mesurée par l'essai d'étalement au cône d'Abrams est comprise entre 
600 et 750 mm. 
B. Dallages  
Dallages exécutés conformément au DTU 13.3. 
C. Planchers  

• Dalles pleines (en BA) coulées in situ avec continuité sur appui ; 
• Dalles pleines coulées sur prédalles BA ou BP avec continuité sur appui ; 
• Plancher nervuré à poutrelles en BP ou BA et entrevous avec dalle de répartition complète coulée en œuvre 

avec continuité sur appui ; 
• Plancher en béton coulé sur bacs acier collaborants avec continuité sur appui ; 
• Plancher constitué de dalles alvéolées en BP ou BA avec des dalles collaborantes rapportées en béton armé 

avec continuité sur appui et avec maîtrise des fissurations au sens du NF DTU 23.2 ; 
• Autre : .................................... ; 

D. Chapes et dalles  
• Chapes adhérentes ; 
• Chapes incorporées ; 
• Chapes rapportées ; 
• Chapes sur isolant ; 
• Chapes sur sous-couche de désolidarisation ; 
• Dalles sur isolant ; 
• Dalles sur sous-couche de désolidarisation ; 
• Autre : .................................... ; 

E. Supports à base de bois ou panneaux dérivés 
Exécutés conformément au DTU 51.3 : 

• Planchers porteurs sur solivage ; 
• Planchers sur lambourdes ; 
• Planchers de doublage ; 
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• Planchers flottants ; 
• Autre : .................................... ; 

F. Chapes asphalte 
Réalisés conformément aux dispositions du fascicule 8/9 du «  Cahier des Charges de l'Office des Asphaltes ». 
G. Autres supports 

 
 
Conditions préalables et reconnaissance des supports 

A. Températures et hygrométrie du local  
Les températures du support et de l'atmosphère doivent être au moins égales à + 10 °C. 
Pas de condensation au niveau du support (point de rosée). 
B. Travaux des autres corps d'état  
Les travaux de gros œuvre, les enduits et raccords seront secs. Les travaux d'apprêt ou de peinture (incluant les 
finitions) seront terminés sur les plafonds, les huisseries et les murs, à l'exclusion des plinthes qui recevront les couches 
de finition. 
L'étanchéité des installations sanitaires et de chauffage aura été vérifiée. 
Les portes laisseront le jeu nécessaire pour la pose du revêtement. 
Les plinthes en bois ont été posées, traînées, et la couche d'impression appliquée. 
C. Dallage  
Le titulaire recevra du titulaire du Lot « Dallage » les éléments nécessaires à l'exécution des travaux de son lot, 
conformément aux prescriptions du DTU 13.3. 
Le support est constitué : 

• D'une chape désolidarisée (chape rapportée) assurant la fonction d'une barrière anticapillaire en dessous et 
en périphérie avec une finition de surface lisse, fine et régulière (voir NF DTU 21  et NF DTU 26.2 ) ; 

• D’une barrière anticapillaire avec un film polyéthylène d'une épaisseur nominale de 200 microns, les lès 
devant se recouvrir de 20 cm minimum et être rendus solidaires par application d'une bande autocollante 
plastifiée d'au moins 5 cm de large ; 

• D’un système de sous-couche d'interposition spécifique (bénéficiant d'un Avis Technique) ; 
• D’un complexe « système de protection anti-remontée d'humidité » (bénéficiant d'un Avis Technique) et 

revêtement de sol PVC collé ; 
D. Sols chauffants  
Le titulaire recevra du titulaire du Lot « Chauffage » un rapport de mise en chauffe avant la mise en œuvre du 
revêtement. 
E. Taux d'humidité des supports  
La mesure du taux d'humidité des supports sera réalisée par le titulaire du Lot avec : 

• Prélèvement effectué sur une profondeur de 4 cm minimum du support ; 
• Taux d'humidité résiduel mesuré inférieur ou égal à 4,5 % en poids ; 
• Mesure avec un appareil « bombe au carbure » ; 
• Percement du support effectué sur une profondeur de 5 cm ; 
• Taux d'humidité relative d'équilibre (HRE) mesuré inférieur ou égal à 85 % ; 
• Mesure avec un appareil à « sonde hygrométrique » ; 
• Autre : .................................... ; 

Si les résultats obtenus avec l'une des méthodes sont supérieurs aux exigences du NF DTU 20.1, la pose du revêtement 
ne doit pas être réalisée. 
En cas de contestation, le maître d'ouvrage et/ou architecte et/ou maître d'œuvre peuvent, s'ils le souhaitent, faire 
effectuer à leur charge de nouvelles mesures par un laboratoire. 
F. Microfissures et fissures  
Les microfissures (largeur inférieure ou égale à 0,3 mm) seront révélées par mouillage de la surface. 
Un support présentant des microfissures recevra un primaire avant la pose d'un enduit de préparation de sol. 
L'entreprise titulaire du Lot « Revêtement de sol » devra mesurer la largeur les fissures. S'il existe des fissures d'une 
largeur supérieure à 0,3 mm, l'entreprise avertira le maître d'ouvrage afin qu'il commande les travaux nécessaires au 
traitement de ces fissures. 
G. Cohésion de surface  
La cohésion de surface du support sera vérifiée au test à la rayure (à l'aide d'une pièce ou d'un tournevis). En cas de 
doute, un essai à l'arrachement sera réalisé. Il doit être supérieur à 0,5 MPa. 
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H. Porosité  
Elle sera déterminée en réalisant le test « de la goutte d'eau » de manière à déterminer la nature du primaire à utiliser 
avant la mise en œuvre de l'enduit de préparation de sol. 
I. Planéité  
Pour un support sans pente, elle sera réalisée au moyen d'une règle de 2 m et d'un réglet de 0,20 m posés à leurs 
extrémités sur deux cales. La règle sera placée horizontalement sans que l'on ne constate de pente, et, à chaque point, 
la règle ou le réglet sont pivotés en tous sens à 360 degrés. 
Le nombre de points de contrôle sera au minimum de cinq points par 100 m². 
Les tolérances devront respectées les spécifications du NF DTU 20.1 dans le cas contraire, le titulaire devra le notifier 
au maître d'ouvrage ou au maître d'œuvre. 
J. Cure  
Tout produit de cure devra être éliminé avant la mise en œuvre d'un enduit de préparation de sol ou d'un revêtement de 
sol PVC collé. 
K. Marches d'escaliers  
Les nez de marche et les fonds de marche devront être : 

• Sans épaufrures, rectilignes, parallèles dans le cas d'escaliers à évolution droite ;  
• Présenter des équerrages pour les fonds de marche et des arrondis uniformes pour les nez de marche d'un 

rayon de courbure minimum de 12 mm pour les marches qui recevront des marches intégrales.  
Le nez de marche devra être d'équerre pour la pose d'un nez de marche rapporté. 
Les conditions devront respectées les spécifications ci-dessus ; dans le cas contraire, le titulaire devra le notifier au 
maître d'ouvrage ou au maître d'œuvre. 

 

Travaux préparatoires 

A. Primaire avant l'enduit de préparation de sol 
L'entrepreneur aura à réaliser un primaire sur support existant. 
Seuls peuvent être utilisés sans primaire les produits dont l'Avis Technique le précise. 
B. Enduit de préparation de sol 
Il sera exécuté conformément au Cahier des Prescriptions Techniques d'exécution des enduits de sols intérieurs pour la 
pose de revêtements de sol : « CPT Cahier n° 3634_V2 du CSTB ». 
C. Dispositions particulières 

1) Pose sur sol chauffant  
L'entrepreneur vérifiera que le chauffage soit interrompu 48 heures avant l'application de l'enduit de préparation. 

2) Panneaux de bois ou dérivé du bois  
Application d'un enduit de préparation de sol dans les conditions inscrites dans le CPT Cahier n°3634_V2 du 
CSTB dont les épaisseurs minimales et maximales d'application sont mentionnées dans l'Avis Technique. 

3) Chapes asphalte  
Application d'un enduit de préparation de sol adapté à cet usage et bénéficiant d'un Avis Technique. 

4) Autres supports  
Application d'un enduit de préparation de sol bénéficiant d'un classement P au moins égal à celui du local et 
bénéficiant d'un Avis Technique. 
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IV. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE 

Disposition des lés 

Les rouleaux utilisés dans un local devront appartenir au même Lot. 
L'entrepreneur devra effectuer une étude du calepinage pour minimiser le nombre de joints, éviter qu'ils soient placés 
dans une zone de fort trafic et que la largeur des lés posés corresponde à celui du produit manufacturé. 
Les lés de revêtement dont la couche de surface opaque est obtenue par calandrage seront tous disposés dans le même 
sens. 
Concernant les produits imprimés et enduits, les lés seront disposés à sens alterné (tête bêche). 
La réalisation du joint sera faite par tranchage des deux lisières superposées. 
Les lés seront posés bord à bord. 
Les revêtements à motifs répétitifs seront raccordés de façon à assurer la continuité d'aspect d'un lé à l'autre. 
Les lés seront orientés vers le mur de la fenêtre principale ou dans le sens longitudinal. 
Dans les couloirs, les lés seront disposés dans le sens de la circulation principale. 

 

Disposition des dalles et bandes 

Les dalles et bandes utilisées devront appartenir au même Lot. 
L'entrepreneur doit procéder à une étude d'implantation des dalles ou bandes pour que l'un des côtés soit parallèle au 
grand côté du local, que la dimension des dalles en rives soit suffisante pour assurer un bon collage. 

• La pose sera réalisée en diagonale. 
Les dalles sont posées à sens contrarié à 90°, certaines dalles peuvent être posées à sens parallèle si ce type est proposé 
par le fabricant. 
Les dalles seront disposées : 

• Avec des joints alignés dans les deux sens. 
Les bandes seront disposées avec des joints décalés. 

 

Pose des revêtements en lés 

Les températures d'emploi de la colle prescrites par le fabricant devront être respectées. Il sera nécessaire 
d'homogénéiser la colle avant emploi. 
L'application de la colle s'effectuera d'une manière régulière conformément aux instructions du fabricant. 
La consommation moyenne indiquée par le fabricant de colle devra être respectée. 
Les revêtements de sol plastiques seront collés en plein sur le support. 
Le revêtement devra nécessairement être marouflé. 
Dans le cas de lés à recouvrement, le revêtement sera tranché sur les deux épaisseurs et ensuite collé après avoir vérifié 
que la colle a été appliquée en quantité suffisante au niveau du joint. 

 

Pose des dalles et des bandes 

L'entrepreneur devra balayer soigneusement la surface à encoller et homogénéiser la colle avant l'emploi. 
L'application de la colle s'effectuera conformément aux instructions du fabricant de colle. 
Marouflage régulier après pose de quelques dalles. 
Les coupes seront réalisées par superposition d'une dalle selon la méthode de découpe au report. 
Les découpes, au droit des huisseries et autres points singuliers, seront réalisées pendant le temps de travail de la colle. 
La jonction entre les lés, entre les dalles ou bandes sera réalisée : 

• à joints vifs. 
L'entrepreneur définira le traitement des joints adapté en fonction du support, du mode de pose et du local. 
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Prescriptions particulières pour la pose en escalier 

Un profilé « nez de marche » devra être mis en œuvre sauf si un revêtement spécifique est utilisé, permettant de revêtir 
en continuité la marche. 
La mise en œuvre nécessitera une température ambiante minimale de 10 °C. 
Le découpage et la pose des plats de marches et des contremarches par collage en plein s'effectueront séparément. 
Les nez de marches seront des : 

• Nez de marche métalliques avec bandes antidérapantes vissés et collés. 
 

Traitement des rives, seuils, pénétrations 

A. Sur supports en maçonnerie 
1) Locaux classés E1 ou E2  

Le revêtement sera soigneusement arasé. 
2) Locaux classés E3  

Réalisation d'un calfatage avec espace de 3 à 5 mm entre le bord du revêtement et le mur ou entre les deux lés 
de revêtement, au droit du seuil. Cet espace sera ensuite rempli au moyen d'un mastic approprié (acrylique, 
polyuréthanne, etc.). 

3) Traitement des rives  
La jonction sera réalisée entre les supports verticaux et horizontaux avec : 
• Une remontée en arrondi sur une forme d'appui manufacturé ; 
• Une remontée en angle droit du revêtement thermoformé à chaud sur les parois ; 
• Une plinthe plastique manufacturée souple d'au moins 7 cm de hauteur et maximum 15 cm avec retour 

horizontal (talon) d'au moins 3 cm ; 
• Une plinthe confectionnée dans le revêtement, remontée de plinthe ; 

4) Seuils  
Les joints de seuils seront traités par soudure. 

5) Pénétrations (passages de tuyauteries)  
Réalisation d'un calfeutrement avec mastic approprié. 

B. Sur support en bois 
1) Traitement des rives  

Le revêtement sera simplement arasé en rive. Dans les locaux humides à caractère privatif, classés au plus P2 
E2, le mode de pose est celui utilisé pour les locaux E3. 

2) Pénétrations (passages de tuyauterie)  
Sur plancher en panneaux dérivés du bois, la continuité du revêtement ne doit être interrompue par aucune 
pénétration dans les locaux classés E2 traités en E3. Si les pénétrations existent, établir, en avant des tuyaux, un 
pan coupé ou un socle d'une hauteur d'au moins dix centimètres contre lequel sera fait le relevé. 

 

Caractéristiques des revêtements de sols finis 

Les revêtements de sols finis devront présenter un aspect net et parfaitement fini, sans aucune tâche ni salissure, de 
couleur et de ton uniformes et réguliers, l'ensemble conforme aux prescriptions du présent CCTP. 
Les tolérances de planéité sont au plus égales à celles des supports. 
Le revêtement doit être adhérent au support sans cloque ni déformation. Il doit présenter des joints rectilignes et/ou des 
soudures d'aspect uniforme. 
En ce qui concerne les revêtements à dessins, ils doivent être réalisés de façon à assurer la continuité d'aspect. 
Pour les escaliers, dans le cas où il n'y a pas de recouvrement du revêtement par le nez de marche, il ne doit pas y 
avoir de dénivellation entre le niveau supérieur du revêtement et du nez de marche. 
L'aspect final du revêtement de sol PVC collé s'évalue à hauteur de 1,65 m et une distance de 2,00 m, avec un 
éclairage non rasant (angle entre le revêtement et la lumière supérieure à 45°). 
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Protection des revêtements finis 

Dans certains cas, en fonction des conditions particulières du chantier, le présent Lot pourra se trouver amené à réaliser 
une protection absolument efficace, soit par mise en place d'un film plastique collé aux joints par bandes adhésives, soit 
par tout autre moyen efficace (respecter les 72 heures, délai de séchage de la colle). 
Le titulaire devra informer le maître d'ouvrage / le maître d'œuvre du délai de mise en service des locaux. 

 

Entretien 

En fin de travaux, dans le cadre du DOE (Dossier des ouvrages exécutés), l'entrepreneur devra obligatoirement 
remettre : 

• La notice d'entretien ; 
• La liste des produits d'entretien du commerce préconisés pour chaque type de revêtement de sol posé, tant 

pour les revêtements à surface traitée que pour les autres ; 
 
 
 

V. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES PRODUITS ET MATERIAUX 

Règlement européen Produits de construction - marquage CE 

Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Transposées en droit français, leurs 
exigences deviennent alors applicables dans le cadre de la réalisation de travaux du présent marché.  
Le Règlement Produit de Construction (RPC, règlement (UE) n° 305/2011) s'applique à un produit de construction 
lorsqu’il est mis à disposition sur le marché, ce qui signifie fourni sur le marché de l'Union dans le cadre d'une activité 
commerciale (à titre onéreux ou gratuit).  
Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications techniques harmonisées. Ces 
spécifications techniques harmonisées sont :  
Les normes harmonisées ;  
Les documents d'évaluation européens.  
Le RPC impose que tout produit de construction, lors de sa mise à disposition sur le marché, conforme à une norme 
harmonisée ou à une Évaluation Technique Européenne dont il a fait l’objet à la demande du fabricant, fasse l’objet de 
l’établissement d’une déclaration de performances et soit marqué CE. Le fabricant s’engage sur la performance de son 
produit.  
Dans le cas d’un produit de construction pas couvert ou pas totalement couvert par une norme harmonisée, le fabricant 
peut demander une Évaluation Technique Européenne (ETE). La démarche est alors volontaire ; par contre, une fois 
l’ETE obtenue, le fabricant devra établir une déclaration de performance et marquer CE ce produit.  
 
L'entrepreneur aura le choix entre des produits bénéficiant d’une déclaration de performance et marqués CE et 
des produits non concernés par cette disposition. Dans tous les cas, il devra choisir un produit ayant des 
performances adaptées à l’ouvrage qu’il doit réaliser. 
 
Les dérogations à l’établissement d’une déclaration de performances font l’objet de l’article 5 du règlement (UE) n° 
305/2011 : « Par dérogation à l’article 4, paragraphe 1, et en l’absence de dispositions nationales ou de l’Union exigeant 
la déclaration des caractéristiques essentielles là où il est prévu que les produits de construction soient utilisés, un fabricant 
peut s’abstenir d’établir une déclaration des performances lorsqu’il met sur le marché un produit de construction couvert 
par une norme harmonisée, lorsque :  

• le produit de construction est fabriqué individuellement ou sur mesure selon un procédé autre que la 
production en série, en réponse à une commande spéciale, et est installé dans un ouvrage de construction 
unique identifié, par un fabricant qui est responsable de l’incorporation en toute sécurité du produit dans 
les ouvrages de construction, dans le respect des règles nationales applicables et sous la responsabilité des 
personnes chargées de l’exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les 
règles nationales applicables ;  

• Le produit de construction est fabriqué sur le site de construction en vue d’être incorporé dans l’ouvrage 
de construction respectif conformément aux règles nationales applicables et sous la responsabilité des 



Travaux d’amélioration à l’école 
communale 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

LOT N°06 
A La Motte-du-Caire 04250 Revêtement de sols souples 

  
 

D.C.E. – mai 2021 Document établi par Alpes Provence Ingénierie et Conseils  
04200 Sisteron 

Page 14 / 26 

 

personnes chargées de l’exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les 
règles nationales applicables ;  

• Le produit de construction est fabriqué d’une manière traditionnelle ou adaptée à la sauvegarde des 
monuments selon un procédé non industriel en vue de rénover correctement des ouvrages de construction 
officiellement protégés comme faisant partie d’un environnement classé ou en raison de leur valeur 
architecturale ou historique spécifique, dans le respect des règles nationales applicables. »  

En conséquence, la déclaration de performance et le marquage CE ne sont pas requis pour une partie d’ouvrage 
élémentaire façonnée par l’entrepreneur qui la met en œuvre lui-même sur site. 
Les éléments d’information nécessaires à la mise en application du marquage CE en lien avec le RPC sont disponibles 
sur le site www.rpcnet.fr.  

 

Produits et procédés innovants 

Dès qu'ils sortent du contexte des techniques "traditionnelles", les constructeurs doivent établir avec leurs partenaires et 
leurs assureurs un niveau de confiance suffisant, tenant compte des caractéristiques de risques spécifiques des 
techniques et produits employés vis-à-vis des ouvrages réalisés.  
Nombre des évaluations volontaires ont pour objet de contribuer à l'établissement de ce niveau de confiance, sans lequel 
l'établissement des projets, leur conduite, leur contrôle et leur réception seraient beaucoup plus compliqués. C'est en 
particulier le cas de l'Avis Technique (ATec) et de l'Appréciation Technique d'Expérimentation (ATex). Ainsi, les 
produits et procédés sous Avis Technique inscrits en liste " verte " par la Commission Prévention Produits (C2P) de 
l'Agence Qualité Construction (AQC), bénéficient généralement de la part des assureurs des mêmes conditions 
d'assurance que ceux appliquées aux domaines traditionnels couverts par une norme ou un DTU.  
L'entrepreneur devra pouvoir justifier de l'emploi de produits et procédés innovants bénéficiant d'une Avis Technique 
favorable et valide.  

 

Nature et qualité des matériaux et produits en général 

Les matériaux et produits devant être mis en œuvre dans les ouvrages à la charge du présent Lot, devront 
impérativement répondre aux conditions et prescriptions ci-après.  
Matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l'objet de Normes NF ou EN ou ISO  

• Ils devront répondre au minimum aux spécifications de ces documents.  
Matériaux et produits dits " non traditionnels ", non prévus dans les DTU et ne faisant l'objet de Normes NF ou 
EN, devront selon le cas :  

• Faire l'objet d'un " Avis technique " ou d'un " Agrément technique européen " ;  
• Être admis à la marque " NF " ;  
• Être titulaire d'une " Certification " ou d'un " Label ".  

Matériaux et produits n'entrant dans aucun des cas ci-dessus :  
• La procédure d'obtention de « l’Avis technique » devra être lancée par l'entrepreneur ;  
• Dans le cas où cette procédure d'obtention de l'" Avis technique " exigerait un délai trop long, 

l'entrepreneur pourra faire appel à une autre procédure dite " procédure ATex " - Appréciation technique 
d'expérimentation, qui aboutit dans un délai de l'ordre de deux mois à compter de la date de présentation 
du dossier au C.S.T.B.  

A défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, 
l'entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au bureau de contrôle le cas échéant, l'accord sur le matériau ou le 
produit concerné, en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son équivalence. 
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en œuvre un matériau ou un produit qui ne serait 
pas pris en garantie par ses assureurs.  
Les produits " tout prêts " du commerce devront être livrés sur chantier dans leur emballage d'origine. Cet emballage 
comportera tous les renseignements voulus.  

 

Certifications 

La Certification de caractéristiques d'un produit est la reconnaissance par un organisme indépendant et compétent du 
niveau de performance et de la régularité de ces caractéristiques du produit. Elle permet de répondre aux exigences de 
qualité des travaux, et de performance et de durabilité des ouvrages.   
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La certification intègre le niveau de performance spécifié dans le DTU pour l'usage défini. 
Le produit est certifié par un organisme certificateur bénéficiant d'une accréditation ISO CEI 17 065 par un organisme 
reconnu par E.A. (European Cooperation for Accreditation). 
Le référentiel de certification est élaboré en recueillant le point de vue de toutes les parties intéressées : 

• Professionnels qui réalisent le produit et / ou service ; 
• Consommateurs, utilisateurs, prescripteurs ; 
• Administrations, experts techniques. 

Le référentiel de certification et les certificats en vigueur (ou la liste des produits certifiés) sont accessibles au public, 
gratuitement et sans obligation d'identification d'un enregistrement, par le biais d'un site internet ou de tout autre moyen. 
Lorsque cela est techniquement possible, les produits certifiés sont identifiés par un marquage spécifique, au minimum 
par la mention de la marque.  
Les caractéristiques certifiées sont évaluées sous la responsabilité de l'organisme certificateur. 
 

Exigences de qualité pour les revêtements de sols résilients 
Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 

• Selon les 8 normes produits NF EN ISO 10581, NF EN ISO 10582, NF EN ISO 26986, NF EN ISO 
10595, NF EN 650, NF EN 651, NF EN 652, NF EN 655 :  

○ caractéristiques dimensionnelles ,  
○ épaisseur de la couche d'usure ,  
○ masse surfacique totale ,  
○ groupe d'abrasion .  

• Selon la norme NF ISO 717-2 :  
○ performance acoustique (efficacité au bruit de choc – sonorité à la marche) .  

• Selon spécifications complémentaires :  
○ classement UPEC (usure – poinçonnement – tenue à l'eau et aux agents chimiques).  

 
La certification NF 189 « Revêtements de sol résilients » permet, par exemple, de répondre à ces exigences de qualité. 

 
 
Exigences de qualité pour les enduits de sols 

Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 
• Selon la norme produit NF EN 13813 :  

○ comportement à la flexion et à la compression .  
• Autres caractéristiques :  

○ comportement à la cohésion par traction directe sur supports à base de liants hydrauliques, au test 
d'étalement, au choc coupant, à l'abrasion Taber, à la flexion et à la compression en vue des classes P3 
et P4s ;  
pour usage sur support à base de liants hydrauliques .  
○ option R (recouvrement rapide) permettant d'aller vers les classes P3R et P4sR ,  
○ emplois spécifiques : compatibilité optionnelle de l'enduit avec différents supports : PRE, supports : à 
base de bois/panneaux dérivés du bois, carrelage, dalle plastique semi-flexible, chape à base de sulfate 
de calcium, chape asphalte sablée .  

 
La certification QB11-02 « Enduits de sols » permet, par exemple, de répondre à ces exigences de qualité 

 

Classement UPEC 

La marque UPEC peut être utilisée seule ou en association avec d'autres marques collectives de certification. 
Le classement UPEC associé à la marque de certification QB est destiné à attester de la conformité des revêtements de 
sols à des spécifications techniques définies dans un référentiel de certification et permet l'attribution d'un classement 
d'usage des revêtements de sols, indiquant pour chaque produit que celui-ci est approprié à l'usage dans un local 
considéré, avec une durabilité suffisante et raisonnable. 
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Nature et qualité des matériaux et produits en général 

Les matériaux et produits devant être mis en œuvre dans les ouvrages à la charge du présent Lot, devront 
impérativement répondre aux conditions et prescriptions ci-après. 
Les matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l'objet de normes NF ou EN ou ISO devront répondre au 
minimum aux spécifications de ces documents. 
Les Matériaux et produits dits « non traditionnels », non prévus dans les DTU et ne faisant pas l'objet de normes NF ou 
EN ou ISO, devront selon le cas : 

• Faire l'objet d'un Avis Technique ou d'un Agrément Technique Européen ;  
• Être admis à la marque NF ;  
• Être titulaire d'une certification ou d'un label.  

Pour les matériaux et produits n'entrant dans aucun des cas ci-dessus : 
• La procédure d'obtention de l'Avis Technique devra être lancée par l'entrepreneur ;  
• Dans le cas où cette procédure d'obtention de l'Avis Technique exigerait un délai trop long, 

l'entrepreneur pourra faire appel à une autre procédure dite « procédure ATEx » (Appréciation technique 
d'expérimentation), qui aboutit dans un délai de l'ordre de deux mois à compter de la date de présentation 
du dossier au CSTB.  

À défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, 
l'entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au bureau de contrôle le cas échéant, l'accord sur le matériau ou le 
produit concerné, en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son équivalence. 
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en œuvre un matériau ou un produit qui ne serait 
pas pris en garantie par ses assureurs. 
Les produits « tout prêts » du commerce devront être livrés sur chantier dans leur emballage d'origine. Cet emballage 
comportera tous les renseignements voulus. 

 

Choix des produits 

Selon le cas, le choix des produits à mettre en œuvre est du ressort du maître d'œuvre, ou à proposer par 
l'entrepreneur. 
A. Produit défini par le maître d'œuvre par une marque nommément désignée « ou équivalent »  
L'entrepreneur aura la faculté de proposer au maître d'œuvre un produit d'une autre marque en apportant la preuve que 
ce produit est équivalent en tant que tenue dans le temps, robustesse, résistance, tenue des teintes, aspect du fini, 
possibilité de nettoyage, etc. 
L'acceptation du maître d'œuvre des produits proposés par l'entrepreneur devra faire l'objet d'un accord écrit. 
B. Produit à proposer par l'entrepreneur  
L'entrepreneur proposera à l'agrément du maître d'œuvre les produits en fonction du résultat souhaité, des contraintes 
techniques, permettant d'atteindre les performances, tenue dans le temps, aspect du fini, etc. voulus. 

 

Contrôle et réception des matériaux sur chantier 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux, fournitures sur chantier 
avant leur mise en œuvre. 
Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis Technique, d'une qualification NF ou d'une certification, le contrôle 
se bornera à la vérification du marquage, et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits. 
En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité. 
Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme de son 
choix, aux frais de l'entrepreneur. 
Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies aux « Documents 
contractuels » cités en tête du présent document. 
Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement remplacés. 
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Échantillons 

Avant toute commande, l'entrepreneur devra fournir les échantillons de toutes les fournitures qu'il envisage de mettre 
en œuvre. 
Pour les ouvrages de grandes dimensions, l'entrepreneur pourra présenter les documentations techniques détaillées. 

 

Choix des teintes et/ou décors 

Les teintes et/ou les décors seront au choix du maître d'œuvre dans la gamme du fabricant pour la catégorie du matériau 
concerné. 

 

Colles, produits de lissage, enduit de préparation de sol 

A. Produits de lissage, d'enduit de préparation de sol auto lissant et de dressage  
L'enduit de préparation de sol doit faire l'objet d'un Avis Technique autorisant leur emploi dans un local de classement 
«  P » au moins équivalent. 
En cas d'application sur chape asphalte, cet emploi doit être visé favorablement par l'Avis Technique du produit de 
préparation de sol. Il en est de même en cas d'emploi sur support bois. 
B. Colles  
La colle doit être adaptée à l'envers du revêtement (par gamme, famille ou produit spécifique), ses indications doivent 
être mentionnées sur les conditionnements de colle. 

 

Protection des ouvrages accessoires métalliques 

Selon spécifications ci-après, au présent document, tous les ouvrages accessoires en métal ferreux lorsqu'ils sont 
acceptés par le maître d'œuvre, seront traités contre la corrosion, selon le cas par métallisation ou galvanisation. 
Ces traitements devront dans tous les cas répondre aux différentes normes les concernant. 

 

Réaction au feu des revêtements 

Les étiquetages d'identification des produits et matériaux concernés devront toujours comporter l'indication de leur 
réaction au feu, attestée par un procès-verbal d'essai. 
Les réactions au feu des produits et matériaux devront toujours répondre aux exigences de la réglementation de sécurité 
contre l'incendie, selon le type de locaux concernés. 

• Le maître d'œuvre a tenu compte de ces exigences dans les documents particuliers du marché ; 
• il incombera à l'entrepreneur de vérifier que les matériaux qu'il envisage de mettre en œuvre répondent 

bien aux exigences de la réglementation sécurité contre l'incendie du local concerné. 
En tout état de cause, il incombe à l'entrepreneur et à son fournisseur, d'apporter la preuve du classement au feu du 
produit et matériau concerné. 
L'entrepreneur devra remettre le procès-verbal de classement délivré par un organisme agréé. 
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VI. DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS 

Généralités 

Les "Documents de référence contractuels" applicables aux travaux du présent marché sont notamment les suivants, 
sans que cette énumération ne soit exhaustive.  
Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et prescriptions des 
documents techniques et des documents réglementaires qui leur sont applicables, dont notamment tous les documents 
suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive :  

• Le Code civil ;  
• Le Code de la construction et de l'habitation ;  
• Le Code général des collectivités territoriales ; 
• Le Code des communes ;  
• Le Code de la santé publique ;  
• Le Code de l'environnement ;  
• Le Code de l'urbanisme ;  
• Le Code rural ;  
• Le Code du travail ;  
• Tous les autres codes applicables ;  
• Le Règlement sanitaire national et/ou départemental ;  
• La Réglementation sécurité incendie ;  
• Les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ;  
• Les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux ;  
• Les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché ;  
• etc.  

Ainsi que tous les documents énumérés ci-dessous.  
 

DTU et normes DTU. 

NF DTU 21 (P18-201) : Exécution des ouvrages en béton 
§ NF DTU 21 P1-1 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 1-1 : Cahier 

des clauses techniques types (Indice de classement : P18-201-1-1)  
§ NF DTU 21 P1-2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 1-2 : 

Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P18-201-1-2)  
§ NF DTU 21 P2 (juin 2017) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Partie 2 : Cahier des 

clauses administratives spéciales type (Indice de classement : P18-201-2)  
NF DTU 26.2 (P14-201) : Chapes et dalles à base de liants hydrauliques 

§ NF DTU 26.2 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 
Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de classement : P14-
201-1-1)  

§ NF DTU 26.2 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 
Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de classement 
: P14-201-1-2)  

§ NF DTU 26.2 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Marchés privés - Chapes et dalles à base de liants 
hydrauliques - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types + Amendement A1 (Mai 2015) 
(Indice de classement : P14-201-2)  

DTU 53.1 (P62-202) : Revêtements de sol textiles 
§ NF DTU 53.1 P1-1 (novembre 2016) : Travaux de bâtiment - Revêtements de sol textiles - Partie 1-1 : 

Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P62-202-1-1)  
§ NF DTU 53.1 P1-2 (novembre 2016) : Travaux de bâtiment - Revêtements de sol textiles - Partie 1-2 : 

Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P62-202-1-2)  
§ NF DTU 53.1 P2 (novembre 2016) : Travaux de bâtiment - Revêtements de sol textiles - Partie 2 : Cahier 

des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P62-202-2)  
NF DTU 53.2 (P62-203) : Revêtements de sol plastiques collés 
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§ NF DTU 53.2 P1-1 (avril 2007) : Travaux de bâtiment - Revêtements de sol PVC collés - Partie 1-1 : 
Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P62-203-1-1)  

§ NF DTU 53.2 P1-2 (avril 2007) : Travaux de bâtiment - Revêtements de sols PVC collés - Partie 1-2 : 
Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P62-203-1-2)  

§ NF DTU 53.2 P2 (avril 2007) : Travaux de bâtiment - Revêtements de sol PVC collés - Partie 2 : Cahier des 
clauses spéciales (Indice de classement : P62-203-2)  

DTU 65.7 (P52-302) : Exécution de planchers chauffants par câbles électriques enrobés dans le béton 
§ DTU 65.7 (NF P52-302-1) (mai 1993) : Exécution de planchers chauffants par câbles électriques enrobés 

dans le béton - Partie 1 : Cahier des clauses techniques + Amendement A1 (septembre 1999) (Indice de 
classement : P52-302-1)  

§ DTU 65.7 (NF P52-302-2) (mai 1993) : Exécution de planchers chauffants par câbles électriques enrobés 
dans le béton - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de classement : P52-302-2)  

 
 
Normes 

Classification des normes  
• NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne ; 
• NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 

internationale ; 
• NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale ; 
• NF : norme française ; 
• CEI : norme européenne (Commission Électrotechnique Internationale). 
• Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR 

(www.afnor.fr). 
 
 
 
Réglementation thermique 

L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par les règlementations thermiques et ses textes complémentaires.  
B. La Réglementation thermique des bâtiments existants  

La réglementation thermique des bâtiments existants s'applique aux bâtiments résidentiels et tertiaires existants, à 
l'occasion de travaux de rénovation prévus par le maître d'ouvrage. 
Elle repose sur les articles R.131-25 à R.131-28-11 du Code de la construction et de l'habitation ainsi que sur leurs arrêtés 
d'application. Les mesures réglementaires sont différentes selon l'importance des travaux entrepris par le maître 
d'ouvrage. 
Pour les rénovations très lourdes de bâtiments de plus de 1000 m², achevés après 1948, la réglementation définit un 
objectif de performance globale pour le bâtiment rénové. Ces bâtiments doivent aussi faire l'objet d'une étude de faisabilité 
des approvisionnements en énergie préalablement au dépôt de la demande de permis de construire. Ce premier volet de 
la RT est applicable pour les permis de construire déposés après le 31 mars 2008. Il s'agit de la « RT existant globale ». 
Les deux textes principaux sont : 

• Le décret n° 2007-363 du 19 mars 2007 relatif aux études de faisabilité des approvisionnements en énergie, 
aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants et à l'affichage du 
diagnostic de performance énergétique ; 

• L’arrêté du 13 juin 2008 relatif à la performance énergétique des bâtiments existants de surface supérieure 
à 1 000 mètres carrés, lorsqu'ils font l'objet de travaux de rénovation importants. 

Pour tous les autres cas de rénovation, la réglementation définit une performance minimale pour l'élément remplacé ou 
installé. Ce second volet de la RT est applicable pour les marchés ou les devis acceptés à partir du 1er novembre 2007. 
Il s'agit de la « RT élément par élément ». Le texte principal est l'arrêté du 3 mai 2007 modifié relatif aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants qui liste l'ensemble des travaux visés et donne les 
exigences associées. 
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Procédés et produits de techniques non courantes 

Pour les Avis Techniques et les procédures ATEX concernant les procédés et produits de techniques non courantes, 
l'entrepreneur se reportera aux clauses des Documents généraux d'Avis Technique.  

 
 
Règles professionnelles 

L'entrepreneur devra respecter, pour les ouvrages concernés, les "Règles professionnelles" acceptées par la C2P 
(Commission Prévention Produits). 
La liste de ces règles est publiée semestriellement sur le site de l'Agence Qualité Construction à l'adresse 
"www.qualiteconstruction.com/c2p" et l'entrepreneur est contractuellement réputé en avoir pris connaissance. 
La liste faisant référence pour le présent marché est celle en cours à la date de signature du marché. 
Pour les "Règles professionnelles" faisant l'objet d'une "mise en observation" (liste disponible à la même adresse), 
l'entrepreneur souhaitant mettre en œuvre l'un de ces produit ou procédé devra vérifier, auprès de son Assureur, si celui-
ci ne fait pas l'objet de conditions spéciales de souscription d'assurance. 
Il devra, si c'est le cas, faire part, par écrit au maître d'ouvrage, de l'ouvrage concerné par cette "mise en observation" 
ainsi que des démarches effectuées pour garantir l'assurance des prestations objet du présent marché.  
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra, en aucun cas, mettre en œuvre des ouvrages qui ne seraient pas couvert 
par ses assureurs  

 
 
Documents RAGE-PACTE (Règles de l'Art Grenelle de l'Environnement 2012) 

Afin de respecter les obligations issues du Grenelle de l'Environnement, l'entrepreneur titulaire du présent marché 
devra impérativement vérifier si les ouvrages qu'il sera amené à mettre en œuvre font l'objet d'une ou plusieurs 
Recommandations professionnelles RAGE ou d'un ou plusieurs Guide RAGE/PACTE dont la liste est disponible sur le 
site www.programmepacte.fr. 
Si c'est le cas, il devra impérativement suivre, pour les ouvrages concernés, les prescriptions et les recommandations 
indiquées dans ces documents. 
S'il constate, pour les travaux objet du présent Lot, une impossibilité technique à suivre ces prescriptions, il devra 
impérativement en faire part par écrit au maître d'œuvre. 

 
 
Réglementation sécurité incendie 

L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par la règlementation incendie, notamment :  
• La réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en œuvre ;  
• Le comportement au feu des ouvrages en place.  

 
 
Réglementation acoustique pour les bâtiments neufs ou les extensions de bâtiment 

Concernant la réglementation acoustique dans le neuf, il existe à ce jour quatre domaines réglementés sur le plan 
acoustique pour les bâtiments neufs ou les extensions de bâtiment :  

• Bâtiment d'habitation : Arrêté du 30 juin 1999 ;  
• Hôtel : Arrêté du 25 avril 2003 ;  
• Établissement d'enseignement : Arrêté du 25 avril 2003 ;  
• Établissement de santé : Arrêté du 25 avril 2003.  

Ces arrêtés imposent un isolement acoustique de la façade minimal DnT,A,tr de 30 dB vis-à-vis des bruits extérieurs dans 
les pièces principales et les cuisines. 
Il s'agit d'isolement de la façade complète. La fenêtre participe bien entendu à cette performance. La caractérisation de 
la performance de la fenêtre s'exprime en affaiblissement acoustique. L'indice d'affaiblissement acoustique d'une fenêtre 
: RA,tr est mesuré en dB. 
La certification Acotherm permet de caractériser l'affaiblissement acoustique des fenêtres par l'intermédiaire de classes.  
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Réglementation accessibilité 

L'arrêté du 30 novembre 2007 définit, pour les travaux neufs, les principes de la réglementation pour tous les logements 
situés dans les bâtiments d'habitation collectifs, repris ci-après : 
« Au sein des bâtiments d 'habitation collectifs ayant fait l'objet d 'une demande de permis de construire déposée à compter 
du 1er janvier 2008, tout balcon, loggia ou terrasse, présentant une profondeur de plus de 60 cm et situé au niveau d'accès 
d 'un logement situé en rez-de-chaussée, en étage desservi par un ascenseur ou pour lequel une desserte ultérieure par un 
ascenseur est prévue dès la construction, conformément aux 3e et 4e alinéas de l'article R. 111-5, doit posséder au moins 
un accès depuis une pièce de vie, respectant les dispositions suivantes :  

• La largeur minimale de l'accès doit être de 0,80 m.  
Afin de minimiser le ressaut dû au seuil de la porte-fenêtre :  

• La hauteur du seuil de la porte-fenêtre doit être inférieure ou égale à 2 cm ;  
• La hauteur du rejingot doit être égale à la hauteur minimale admise par les règles de l'art en vigueur pour 

assurer la garde d'eau nécessaire.  
Afin de limiter le ressaut du côté extérieur à une hauteur inférieure ou égale à 2 cm, un dispositif de mise à niveau du 
plancher tel qu'un caillebotis, des dalles sur plots ou tout autre système équivalent sera installé dès la livraison. 
Pour le respect des règles de sécurité en vigueur, la hauteur du garde-corps sera mesurée par rapport à la surface 
accessible ». 
La réglementation accessibilité donne également des prescriptions concernant la largeur de passage, la hauteur des organes 
de manœuvre et la hauteur de seuil.  

 
 
Réglementations concernant la santé et la sécurité des ouvriers sur le chantier 

Pour la réglementation concernant :  
• La sécurité et la protection de la santé sur le chantier ;  
• La sécurité des ouvriers contre les chutes ;  
• La protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante ;  

L'entrepreneur se reportera aux clauses communes ou clauses générales ainsi qu'à la législation en vigueur.  
 
 
Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier 

A. Déchets de chantier  
La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :  

1) Déchets courants :  
• Directive cadre européenne 2008/98/CE ;  
• Nomenclature déchets : annexe II de l'article R 541-8 du Code de l'Environnement ;  
• Principe de responsabilité du producteur de déchets : articles L 541-2 et L 541-23 du Code de 

l'Environnement ;  
• Principe de responsabilité élargie du producteur (REP) : article L 541-10 du Code de l'Environnement ;  
• Collecte et transport de déchets, déclaration préfecture : article R 541-50 du Code de l'Environnement ;  
• Bordereaux de traçabilité des déchets : article R 541-45 du Code de l'Environnement ;  
• Registre déchets : arrêté du 29 février 2012 ;  
• Obligations liées aux emballages : articles R 543-66 à R 543-74 du Code de l'Environnement ;  
• Diagnostic déchets avant démolition : décret n° 2011-610 du 31 mai 2011 et arrêté du 19 décembre 2011 ;  
• Plans départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP : article L 541-14 du Code de 

l'Environnement ;  
• Transfert transfrontalier de déchets : note de synthèse du Ministère et règlement du 14 juin 2006.  

2) Déchets dangereux :  
• Collecte et transport de déchets dangereux : arrêté du 29 mai 2009 ;  
• Obligation de caractérisation des déchets et d'emballage des déchets dangereux : ordonnance n° 2010-1579 

du 17 décembre 2010 ;  
• Transit, regroupement ou tri des déchets dangereux : ICPE 2718.  

3) Déchets d'amiante :  
• Étiquetage des déchets d'amiante : décret n° 88-466 du 28 avril 1988 ;  
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• Stockage des déchets d'amiante : arrêté du 12 mars 2012.  
Il y a lieu de vérifier les textes en vigueur (changements fréquents).  

B. Bruits de chantier  
La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation et de la 
réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :  

• L'article R. 1334-36 du Code de la santé publique concernant " les chantiers de travaux publics ou privés, 
ou les travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou 
d'autorisation ;  

• L'article R. 1337-6 du Code de la santé publique, concernant " les bruits de voisinage résultant des chantiers 
de travaux publics ou privés " qui sanctionne les infractions suivantes :  

o Le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation 
des travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements,  

o Le fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit.  
• Les comportements anormalement bruyants ;  
• Les arrêtés préfectoraux et municipaux éventuels dont l'entrepreneur du présent Lot est réputé avoir pris 

connaissance avant le début des travaux.  
1) Réglementation concernant les matériels de chantier  
Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux sonores que 
l'entrepreneur du présent Lot se tenu de respecter :  

• Les articles R571-1 à R571-97, R572-1 à R572-3 du Code de l'environnement ;  
• La directive européenne 2000/14/CE concernant « les exigences relatives aux niveaux admissibles 

d'émissions sonores » ;  
• L’arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être 

utilisés à l'extérieur des bâtiments ;  
• L’arrêté du 21 janvier 2004 relatif au régime des émissions sonores des matériels destinés à être utilisés à 

l'extérieur des bâtiments.  
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B/ DESCRIPTION ET LOCALISATION DES OUVRAGES DU PRESENT LOT 

 
 
6.1.  SOLS PVC EN POSE LIBRE EN RECOUVREMENT 

6.1.0.1. Sols PVC U4P3 en lès pour pose en recouvrement type Modul’up 43 
Fourniture et mise en œuvre d’un système de revêtement de sols souples pour pose libre en recouvrement de type 
Modul’up de chez FORBO ou équivalent. Système comprenant un revêtement de sol PVC acoustique et d’une 
bande de jonction simple face modul’up (réf 792), en lés de 2m de large.  Ce système sera apte à l'emploi dans 
tous les locaux au plus classés U4 P3 E2/3 C2 validé par un Avis Technique. Conçu et fabriqué en France à partir 
de matières premières garanties sans phtalate, avec décors teintés masse ou imprimés, à finition mate.  Il devra 
être doté d'un traitement de surface avec double réticulation (laser + UV) XtremPUR™, résistant aux rayures et 
aux agents tachant type bétadine, éosine aqueuse, solution hydroalcoolique et marqueur et ainsi évitera toute 
métallisation pendant la durée de vie du revêtement.  Sa semelle alvéolaire 100 % PVC, sera adaptée en 
recouvrement rapide des supports neufs ou anciens, y compris amiantés*, avec une stabilité dimensionnelle de < 
0,05 %.  Le choix des coloris se portera sur une gamme comportant un minimum de 94 références. Les chutes de 
pose pourront être recyclées via le programme de recyclage Forbo Tournesol. 
Caractéristiques techniques :  
- Réaction au feu : Bfl-s1  
- Avis technique n°12/17-1754_V3 : apte à l'emploi dans tous les locaux au plus classés U4 P3 E2/3 C2 
- Epaisseur : 3,45 mm / Couche d’usure : 0,70 mm  
- Masse surfacique totale : 2 830 g/m² 
- Résistance à l’abrasion : Groupe T 
- Poinçonnement rémanent moyen : 0,08 mm (exigence de la norme <0.20 mm) 
- Stabilité dimensionnelle : < 0,05 % 
- Résistance au glissement R10 sur tous les décors 
- Traitement de surface : double réticulation (UV+LASER) XtremPUR™ 
- Efficacité acoustique aux bruits de choc déclarée ΔLw = 19 dB 
- Ce produit est adapté pour le traitement des remontées en plinthes. 
Revêtement de sol posé libre, non maintenu en périphérie, Un maintien à l’aide d'une bande de jonction Modul'up 
au joint des lés et seuil de porte est nécessaire notamment afin de réaliser aisément une soudure à chaud des joints. 
Selon la nature ou la destination du local il est nécessaire de réaliser des travaux d’étanchéité en rive. L’entreprise 
installera les compléments de finition utiles disponibles auprès du fabricant avec notamment le traitement des joints 
à chaud – les plinthes assorties etc… L’entreprise en charge du nettoyage des revêtements devra impérativement 
respecter les protocoles d’entretien du fabricant. La notice d’entretien devra être transmise par le présent lot 
revêtement de sol ou par le fabricant. L’ensemble compris toutes sujétions de coupes, chutes et mise en œuvre. 

Localisation : 

Sols PVC en recouvrement pour les locaux : 
§ Cantine 
§ Salles de classe 1 et 2 
§ Bureau 
§ Rangement 
§ Jeux 
§ Exercices 
§ Repos. 

Position suivant plans et coupes projet. 
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6.1.0.2. Sur-plinthes à recouvrement en PVC 

Fourniture et pose de sur-plinthes à recouvrement en PVC associées au système Modul’up de chez FORBO ou 
équivalent. Plinthes en PVC rigide de couleur unie au choix de l’architecte dans la gamme du fabricant. Plinthes 
spécialement conçues pour s’adapter à différentes épaisseurs et hauteurs de plinthes jusqu’à 14 mm d’épaisseur et 
100 mm de hauteur et bénéficiant de 2 parties sécables de 20 mm chacune pour s’ajuster aux plinthes existantes. 
L’ensemble compris toutes sujétions de coupes, chutes, et fixations. 

Localisation : 

En périphérie des pièces recevant le revêtement de sols ci-avant. 
 
 
6.1.0.3. Profil de transition 

Fourniture et pose de profil de transition associés au revêtement de sol de type Mdul’up de chez FORBO ou 
équivalent pour traitement des transitions entre les nouveaux sols en recouvrement et les anciens sols conservés. 
L’ensemble compris toutes sujétions de coupes, chutes, et fixations. 

Localisation : 

Au droit des portes donnant sur la circulation pour les locaux cantine, salles de classe 2 et 3, 
bureau, jeux et exercices. Position suivant plans projet. 
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6.2.  PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 

6.2.1. REFECTION COMPLETE DES SOLS AVEC POSE EN RECOUVREMENT 

6.2.1.1. Sols PVC U4P3 en lès pour pose en recouvrement type Modul’up 43 
Fourniture et mise en œuvre d’un système de revêtement de sols souples pour pose libre en recouvrement de type 
Modul’up de chez FORBO ou équivalent. Système comprenant un revêtement de sol PVC acoustique et d’une 
bande de jonction simple face modul’up (réf 792), en lés de 2m de large.  Ce système sera apte à l'emploi dans 
tous les locaux au plus classés U4 P3 E2/3 C2 validé par un Avis Technique. Conçu et fabriqué en France à partir 
de matières premières garanties sans phtalate, avec décors teintés masse ou imprimés, à finition mate.  Il devra 
être doté d'un traitement de surface avec double réticulation (laser + UV) XtremPUR™, résistant aux rayures et 
aux agents tachant type bétadine, éosine aqueuse, solution hydroalcoolique et marqueur et ainsi évitera toute 
métallisation pendant la durée de vie du revêtement.  Sa semelle alvéolaire 100 % PVC, sera adaptée en 
recouvrement rapide des supports neufs ou anciens, y compris amiantés*, avec une stabilité dimensionnelle de < 
0,05 %.  Le choix des coloris se portera sur une gamme comportant un minimum de 94 références. Les chutes de 
pose pourront être recyclées via le programme de recyclage Forbo Tournesol. 
Caractéristiques techniques :  
- Réaction au feu : Bfl-s1  
- Avis technique n°12/17-1754_V3 : apte à l'emploi dans tous les locaux au plus classés U4 P3 E2/3 C2 
- Epaisseur : 3,45 mm / Couche d’usure : 0,70 mm  
- Masse surfacique totale : 2 830 g/m² 
- Résistance à l’abrasion : Groupe T 
- Poinçonnement rémanent moyen : 0,08 mm (exigence de la norme <0.20 mm) 
- Stabilité dimensionnelle : < 0,05 % 
- Résistance au glissement R10 sur tous les décors 
- Traitement de surface : double réticulation (UV+LASER) XtremPUR™ 
- Efficacité acoustique aux bruits de choc déclarée ΔLw = 19 dB 
- Ce produit est adapté pour le traitement des remontées en plinthes. 
Revêtement de sol posé libre, non maintenu en périphérie, Un maintien à l’aide d'une bande de jonction Modul'up 
au joint des lés et seuil de porte est nécessaire notamment afin de réaliser aisément une soudure à chaud des joints. 
Selon la nature ou la destination du local il est nécessaire de réaliser des travaux d’étanchéité en rive. L’entreprise 
installera les compléments de finition utiles disponibles auprès du fabricant avec notamment le traitement des joints 
à chaud – les plinthes assorties etc… L’entreprise en charge du nettoyage des revêtements devra impérativement 
respecter les protocoles d’entretien du fabricant. La notice d’entretien devra être transmise par le présent lot 
revêtement de sol ou par le fabricant. L’ensemble compris toutes sujétions de coupes, chutes et mise en œuvre. 

Localisation : 

Sols PVC en recouvrement pour les locaux : 
§ Sanitaires Garçons et filles 
§ Circulations primaires et maternelles 
§ Local stock 
§ Halls primaires et marternelles 

Position suivant plans et coupes projet. 
 
6.2.1.2. Sur-plinthes à recouvrement en PVC 

Fourniture et pose de sur-plinthes à recouvrement en PVC associées au système Modul’up de chez FORBO ou 
équivalent. Plinthes en PVC rigide de couleur unie au choix de l’architecte dans la gamme du fabricant. Plinthes 
spécialement conçues pour s’adapter à différentes épaisseurs et hauteurs de plinthes jusqu’à 14 mm d’épaisseur et 
100 mm de hauteur et bénéficiant de 2 parties sécables de 20 mm chacune pour s’ajuster aux plinthes existantes. 
L’ensemble compris toutes sujétions de coupes, chutes, et fixations. 

Localisation : 

En périphérie des pièces recevant le revêtement de sols ci-avant. 
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6.2.1.3. Marche complète SARLON U4P3 

Fourniture et pose d’un revêtement de sol PVC acoustique conçu pour revêtir les escaliers intérieurs en continuité 
certifié QB UPEC.A+ : 17 dB en lés de 1,01 m de large de type SARLON MARCHE COMPLETE de chez 
FORBO ou équivalent. Selon la norme NF EN ISO 24343-1, son poinçonnement rémanent moyen sera de 0,08 
mm. Il favorisera l’accessibilité aux handicapés conformément à la réglementation. Le nez de marche spécialement 
étudié, intégré dans la structure du revêtement, sera d’une couleur différente permettant un contraste visible 
minimum de 30 % et assurant la sécurité des utilisateurs. La première et dernière contremarche de chaque volée 
d’escalier seront de teinte différente des autres marches. Il bénéficiera impérativement d’une garantie de 7 ans et 
pourra obtenir une extension jusqu’à 6 ans supplémentaire (suivant conditions de mise en œuvre des tapis de 
propreté Coral ou Nuway du fabricant). Les chutes de pose peuvent être recyclées via notre programme de 
recyclage Forbo Tournesol. 
Caractéristiques physiques : 
- Épaisseur totale : 3.35 mm dont 0,85 mm de couche d’usure. 
-  Masse surfacique totale : 3100 g/m2 
- Groupe d’abrasion T 
- Poinçonnement rémanent moyen : 0,08 mm  
Performances techniques : 
- Classement QB UPEC A+ : certificat N° 304-016.4 : U4P3 E2 C2. 
- Efficacité acoustique certifié : ΔLW 17 dB. 
- Réaction au feu : Bfl-s1 
Mise en œuvre de type de collée suivant préconisations du fabricant et dans le respect du NF DTU 53.2.  
L’entreprise en charge du nettoyage des revêtements devra impérativement respecter les protocoles d’entretien du 
fabricant. La notice d’entretien devra être transmise par le présent lot revêtement de sol ou par le fabricant. 
L’ensemble compris toutes sujétions de coupes, chutes et mise en œuvre. 

Localisation : 

Pour l’habillage des marches d’escalier dans la circulation de l’école primaire suivant plan 
projet. 

 
 
6.2.1.4. Dalles podo-tactile caoutchouc 40 x 40 cm  

Fourniture et pose de dalles podo-tactile 40 x 40 cm en caoutchouc de type TREAD ALERT de chez GRADUS ou 
équivalent. Coloris au choix de l’architecte dans la gamme des 6 coloris du fabricant. L’ensemble compris toutes 
sujétions de fourniture et mise en œuvre. 

Localisation : 

Dalles podo-tactile devant les premières marches dans la circulation de l’école primaire 
suivant plans projet. 

 
 
 


